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CONCERNE:








	ARGENTINE





	Enregistrement d'un établissement d'élevage en captivité








1.	L'organe de gestion argentin a approuvé la demande d'enregistrement d'un établissement d'élevage en captivité; conformément à la résolution Conf. 8.15 Annexe 2, il a présenté au Secrétariat une demande d'inscription de cet établissement au "Registre des établissements pratiquant l'élevage en captivité, à des fins commerciales, de spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I".





2.	L'établissement en question est le suivant:





		Estación Experimental Agropecuaria Bariloche


		Instituto Nacional de Tecnología Agropecuaria (INTA)


		C.C. No. 277 (8400) San Carlos de Bariloche


		Río Negro


		Argentine





		Téléphone: (54944) 22731; 29862/3


		Télécopieur: (54944) 24991





		Espèce élevée en captivité: Pterocnemia pennata pennata





3.	L'établissement indiqué ci-dessus élevant une espèce non encore inscrite au registre du Secrétariat, celui-ci, conformément à la résolution Conf. 8.15 Annexe 3, a transmis cette demande aux experts appropriés en vue d'obtenir leur avis. En outre, il notifie la demande aux Parties et leur en fournira copie (en espagnol) sur demande.





4.	Les Parties souhaitant faire des commentaires ou s'opposer à l'enregistrement de cet établissement doivent le faire au Secrétariat dans un délai de 120 jours, soit avant le 29 décembre 1995. Après cette date, le Secrétariat suivra la procédure énoncée dans la résolution Conf. 8.15 Annexe 3.
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